
Décision n° 2011-135/140 QPC
du 9 juin 2011

(M. Abdellatif BOUNOU et autre)

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 7 avril 2011 par le 
Conseil d’État (décision n° 346207 du 6 avril 2011), dans les conditions 
prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question prioritaire de 
constitutionnalité posée par M. Abdellatif BOUNOU, relative à la 
conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des 
dispositions des articles L. 3213-1 et L. 3213-4 du code de la santé 
publique.

Il a également été saisi le 8 avril 2011 par la Cour de cassation 
(première chambre civile, arrêt n° 481 du 8 avril 2011), dans les mêmes 
conditions, d’une question prioritaire de constitutionnalité posée par 
M. Jean-Louis CHESSA, relative à la conformité aux droits et libertés que 
la Constitution garantit de l’article L. 3213-4 du code de la santé publique.

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010 ;

Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant 
le Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de 
constitutionnalité ;

Vu les observations produites pour M. BOUNOU par la 
SELARL Mayet et Perrault, avocat au barreau de Versailles, enregistrées le 
27 avril 2011 ;
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Vu les observations produites pour M. CHESSA, par Me Pierre 
Ricard, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 
29 avril 2011 ;

Vu les observations produites par le Premier ministre, 
enregistrées le 29 avril 2011 ;

Vu les observations en intervention produites pour l’association 
« Groupe information asiles » par Me Corinne Vaillant, avocate au barreau 
de Paris, enregistrées le 13 mai 2011;

Vu les pièces produites et jointes au dossier ;

Me Raphaël Mayet pour M. BOUNOU, Me Ricard pour 
M. CHESSA, Me Vaillant pour l’association « Groupe information asiles » 
et M. Xavier Pottier, désigné par le Premier ministre, ayant été entendus à 
l’audience publique du 24 mai 2011 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant qu’il y a lieu de joindre ces deux questions 
prioritaires de constitutionnalité pour statuer par une seule décision ;

2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 3213-1 du code de 
la santé publique : « À Paris, le préfet de police et, dans les départements, 
les représentants de l’État prononcent par arrêté, au vu d’un certificat 
médical circonstancié, l’hospitalisation d’office dans un établissement 
mentionné à l’article L. 3222-1 des personnes dont les troubles mentaux 
nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou portent 
atteinte, de façon grave, à l’ordre public. Le certificat médical circonstancié 
ne peut émaner d’un psychiatre exerçant dans l’établissement accueillant le 
malade. Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent avec précision 
les circonstances qui ont rendu l’hospitalisation nécessaire. 

« Dans les vingt-quatre heures suivant l’admission, le directeur 
de l’établissement d’accueil transmet au représentant de l’État dans le 
département et à la commission mentionnée à l’article L. 3222-5 un 
certificat médical établi par un psychiatre de l’établissement. 

« Ces arrêtés ainsi que ceux qui sont pris en application des 
articles L. 3213-2, L. 3213-4 à L. 3213-7 et les sorties effectuées en 
application de l’article L. 3211-11 sont inscrits sur un registre semblable à 
celui qui est prescrit par l’article L. 3212-11, dont toutes les dispositions 
sont applicables aux personnes hospitalisées d’office » ;
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3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 3213-4 du même 
code : « Dans les trois jours précédant l’expiration du premier mois 
d’hospitalisation, le représentant de l’État dans le département peut 
prononcer, après avis motivé d’un psychiatre, le maintien de 
l’hospitalisation d’office pour une nouvelle durée de trois mois. Au-delà de 
cette durée, l’hospitalisation peut être maintenue par le représentant de 
l’État dans le département pour des périodes de six mois maximum 
renouvelables selon les mêmes modalités. 

« Faute de décision du représentant de l’État à l’issue de chacun 
des délais prévus à l’alinéa précédent, la mainlevée de l’hospitalisation est 
acquise. 

« Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le représentant 
de l’État dans le département peut à tout moment mettre fin à 
l’hospitalisation après avis d’un psychiatre ou sur proposition de la 
commission mentionnée à l’article L. 3222-5 » ;

4. Considérant que, selon les requérants, la procédure 
d’hospitalisation d’office méconnaît le respect de la liberté individuelle 
garantie par l’article 66 de la Constitution ;

5. Considérant que l’article 66 de la Constitution dispose : « Nul 
ne peut être arbitrairement détenu. – L’autorité judiciaire, gardienne de la 
liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi » ; que, dans l’exercice de sa compétence, le législateur 
peut fixer des modalités d’intervention de l’autorité judiciaire différentes 
selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté individuelle qu’il 
entend édicter ;

6. Considérant qu’en vertu du onzième alinéa du Préambule de 
la Constitution de 1946, la Nation garantit à tous le droit à la protection de 
la santé ; que l’article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour 
l’exercice des libertés publiques ; qu’il est à tout moment loisible au 
législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d’adopter des 
dispositions nouvelles dont il lui appartient d’apprécier l’opportunité et de 
modifier des textes antérieurs ou d’abroger ceux-ci en leur substituant, le 
cas échéant, d’autres dispositions, dès lors que, dans l’exercice de ce 
pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ;

7. Considérant que l’hospitalisation sans son consentement 
d’une personne atteinte de troubles mentaux doit respecter le principe, 
résultant de l’article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté 
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individuelle ne saurait être entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; 
qu’il incombe au législateur d’assurer la conciliation entre, d’une part, la 
protection de la santé des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi 
que la prévention des atteintes à l’ordre public nécessaire à la sauvegarde 
de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d’autre part, l’exercice 
des libertés constitutionnellement garanties ; qu’au nombre de celles-ci 
figurent la liberté d’aller et venir et le respect de la vie privée, protégés par 
les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789, ainsi que la liberté individuelle dont l’article 66 de la Constitution 
confie la protection à l’autorité judiciaire ; que les atteintes portées à 
l’exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis ;

– SUR LES CONDITIONS DE L’HOSPITALISATION D’OFFICE :

8. Considérant, en premier lieu, que l’article L. 3213-1 du code 
de la santé publique prévoit qu’une personne atteinte de troubles mentaux 
ne peut être hospitalisée d’office que si ses troubles nécessitent des soins et 
compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à 
l’ordre public ; que de tels motifs peuvent justifier la mise en œuvre d’une 
mesure privative de liberté au regard des exigences constitutionnelles 
précitées ;

9. Considérant, en deuxième lieu, que ce même article prévoit, 
en son premier alinéa, que la décision d’hospitalisation d’office est 
prononcée par le préfet ou, à Paris, le préfet de police, au vu d’un certificat 
médical circonstancié qui ne peut émaner d’un psychiatre exerçant dans 
l’établissement accueillant le malade, et que l’arrêté est motivé et énonce 
avec précision les circonstances qui ont rendu l’hospitalisation 
nécessaire ; que, si l’article 66 de la Constitution exige que toute privation 
de liberté soit placée sous le contrôle de l’autorité judiciaire, il n’impose 
pas que cette dernière soit saisie préalablement à toute mesure de privation 
de liberté ; que, dès lors, la compétence du préfet pour ordonner 
l’hospitalisation d’office ne méconnaît pas les exigences tirées de 
l’article 66 de la Constitution ;

10. Considérant, en troisième lieu, que l’article L. 3213-1 
prévoit, en son deuxième alinéa, que, dans les vingt-quatre heures suivant 
l’admission, un certificat médical établi par un psychiatre de 
l’établissement est transmis au représentant de l’État dans le département et 
à la commission départementale des hospitalisations psychiatriques ; que, 
dans l’hypothèse où ce certificat médical ne confirme pas que l’intéressé 
doit faire l’objet de soins en hospitalisation, les dispositions contestées 



5

conduisent, à défaut de levée de l’hospitalisation d’office par l’autorité 
administrative compétente, à la poursuite de cette mesure sans prévoir un 
réexamen à bref délai de la situation de la personne hospitalisée permettant 
d’assurer que son hospitalisation est nécessaire ; qu’un tel réexamen est 
seul de nature à permettre le maintien de la mesure ; qu’en l’absence d’une 
telle garantie, les dispositions contestées n’assurent pas que 
l’hospitalisation d’office est réservée aux cas dans lesquels elle est adaptée, 
nécessaire et proportionnée à l’état du malade ainsi qu’à la sûreté des 
personnes ou la préservation de l’ordre public ; que, par suite, le deuxième 
alinéa de l’article L. 3213-1 du code de la santé publique méconnaît les 
exigences constitutionnelles précitées ;

11. Considérant qu’il s’ensuit que l’article L. 3213-1 du code de 
la santé publique, dont les dispositions sont inséparables, doit être déclaré 
contraire à la Constitution ;

– SUR LE MAINTIEN DE L’HOSPITALISATION D’OFFICE :

12. Considérant que l’article L. 3213-4 du code de la santé 
publique prévoit qu’à l’expiration d’un délai d’un mois, l’hospitalisation 
peut être maintenue, pour une durée maximale de trois mois, après avis 
motivé d’un psychiatre ; qu’au-delà de cette durée, l’hospitalisation peut 
être maintenue pour des périodes successives de six mois selon les mêmes 
modalités ; 

13. Considérant que la liberté individuelle ne peut être tenue pour 
sauvegardée que si le juge intervient dans le plus court délai possible ; que 
les motifs médicaux et les finalités thérapeutiques qui justifient la privation 
de liberté des personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans 
leur consentement peuvent être pris en compte pour la fixation de ce délai ; 
que, pour les mêmes motifs que ceux retenus dans la décision du 
26 novembre 2010 susvisée, les dispositions de l’article L. 3213-4, qui 
permettent que l’hospitalisation d’office soit maintenue au delà de quinze 
jours sans intervention d’une juridiction de l’ordre judiciaire, 
méconnaissent les exigences de l’article 66 de la Constitution ;

14. Considérant qu’il s’ensuit que l’article L. 3213-4 du code de 
la santé publique doit être déclaré contraire à la Constitution ;
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– SUR LES EFFETS DE LA DÉCLARATION D’INCONSTITUTION-
NALITÉ :

15. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article 62 
de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le 
fondement de l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette 
décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites 
dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles 
d’être remis en cause » ; que, si, en principe, la déclaration 
d’inconstitutionnalité doit bénéficier à l’auteur de la question prioritaire de 
constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne 
peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la publication de 
la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l’article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de 
l’abrogation et reporter dans le temps ses effets que de prévoir la remise en 
cause des effets que la disposition a produits avant l’intervention de cette 
déclaration ; 

16. Considérant que l’abrogation immédiate des articles 
L. 3213-1 et L. 3213-4 du code de la santé publique méconnaîtrait les 
exigences de la protection de la santé et la prévention des atteintes à l’ordre 
public et entraînerait des conséquences manifestement excessives ; que, par 
suite, afin de permettre au législateur de remédier à cette 
inconstitutionnalité, il y a lieu de reporter au 1er août 2011 la date de cette 
abrogation ; que les mesures d’hospitalisation prises avant cette date en 
application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne 
peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité,

D É C I D E :

Article 1er.– Les articles L. 3213-1 et L. 3213-4 du code de la santé 
publique sont contraires à la Constitution.

Article 2.– La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet 
le 1er août 2011 dans les conditions fixées au considérant 16.

Article 3.– La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française et notifiée dans les conditions prévues à 
l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
9 juin 2011, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, M. Jacques 
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BARROT, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Guy CANIVET, Michel 
CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Mme Jacqueline de 
GUILLENCHMIDT, MM. Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ.

Rendu public le 9 juin 2011.


